
 

 
 
 
 
 

Surdité ou incompréhension 
le contenu de la réforme de l’ITR 

a changé depuis hier !  
 

Le 16 septembre 2008, Solidaires FP vous informait qu’une réforme de l’Indemnité Temporaire de Retraite 
perçue par les pensionnés, fonctionnaires de l’Etat à La Réunion, Saint-Pierre-et-Miquelon, et dans les 
territoires du Pacifique avait été annoncée par Yves JEGO, le Secrétaire d’Etat à l’Outre-Mer. 
C’était la mort programmée de l’ITR à l’horizon 2028, y compris pour les bénéficiaires actuels, avec toutes ses 
conséquences en terme de pouvoir d’achat. 
 
Une nouvelle manœuvre du gouvernement, qui ne dupe personne. 
Le 24 septembre, à nouveau reçue par Yves JEGO, la totalité des Organisations syndicales nationales 
présentent, a eu la grande surprise d’entendre que les propositions détaillées, par le même Secrétaire d’Etat, 
le 16/09 n’était plus les mêmes. 
 
Ainsi : 
- les pensionnés de l’Etat qui bénéficient actuellement de l’ITR la percevront «à vie», avec un plafond qui 
variera suivant le DOM ou le TOM ; 
- les fonctionnaires qui prendront leur retraite, entre 2008 et 2027, continueront de percevoir cette indemnité 
à vie, plafonnée de manière identique pour les DOM-TOM, et selon un barème dégressif (qui commencera à 
s’appliquer dès 2019). 
Bien sûr, la recherche d’un dispositif de compensation demeure et «pourrait» être étendu aux trois versants de 
la Fonction publique et à tous les DOM-TOM. 
 
Pour Solidaires toute réforme de l’ITR passe d’abord par une étude sérieuse du différentiel du coût de 
la vie dans les territoires ultra-marins et par sa compensation pour toute la population. 

  
 

La déclaration de Solidaires FP faite en début de séance…et répétée malgré les reculs 
enregistrés. 
« Solidaires n’acceptera pas, au nom de tous les agents de la Réunion et des TOM, la mort annoncée de 
L’ITR, telle que vous la concevez. 
Les agents de la Réunion se sont déjà largement exprimés sur le sujet de «la cherté de la vie» lors de vos 
différents passages dans ce DOM et dans tous les groupes de travail organisés, notamment, dans le cadre de 
l’observatoire des prix. 
Vous déplorez une inégalité de traitement entre les pensionnés ultramarins et «votre solution miracle», c’est 
d’abord de supprimer l’ITR…à terme, certes…mais bien de la supprimer en commençant dès le 1er janvier par 
la réduire. Après, seulement après, vous étudierez sur quelles bases mettre en place un système de 
remplacement. 
A Solidaires, avant de soigner «le prétendu mal», nous aurions trouvé raisonnable et équitable que vous le 
diagnostiquer, c’est-à-dire que vous fassiez une véritable étude des prix dans tous les DOM et dans les TOM 
en comparant ce que chacun paie réellement, à ce que chacun perçoit. Vous parlez d’équité mais nous savons 
bien que votre objectif premier est la recherche d’économie faites sur votre cible privilégiée : celle des 
fonctionnaires.    
Vous aurez bien compris, Monsieur le Secrétaire d’Etat, que pour Solidaires il n’est pas question de discuter 
d’abord et aujourd’hui d’une quelconque réforme. 
Les agents des DOM et des TOM ne le comprendraient pas, surtout ceux de la Réunion qui, sur ce sujet 
important pour leur pouvoir d’achat et leur condition de vie au quotidien, seront en grève le 2 octobre prochain. 
 
L’interfédérale Fonction publique d’Etat Réunion a confirmé hier soir son appelle à la grève pour le 2 
octobre 2008 avec rassemblement devant la préfecture. L’action a déjà payé, le gouvernement a reculé,  
il faut continuer pour obtenir le retrait de cette réforme !!! 
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